
Une demande de surélévation de deux étages, 
de la barre des immeubles de l’Avenue d’Aïre, 
allées 46, 48, 50, 52, 54 et 56, est déposée 
auprès du Département de l’Aménagement, du 
Logement et de l’Energie (DALE). 
 

NON à ce projet 
 

NON à un bâtiment de 32 mètres et de 11 niveaux 

NON à des habitations de grande hauteur sur un terrain fragilisé*  

NON aux risques accrus en cas d’incendie et  de séisme 

NON à des immeubles qui ne seront pas en conformité 

NON au mépris de la sécurité des habitants 

NON à l’insuffisance des équipements (caves, galetas, parkings) 

NON au manque d’isolation phonique des bâtiments 

NON à une rénovation lourde faute d’entretien des immeubles 

NON à l’augmentation de nos loyers  

NON à la démesure de ce projet et à la durée des travaux 

NON à la dégradation de notre environnement 

NON à la densification galopante de notre quartier 

 
* Construction sur le tunnel ferroviaire du Furet, très emprunté par le fret, en demande 
d’élargissement 

 

 
Un collectif des locataires s’est constitué 

TOUS les habitants sont concernés, suisses et étrangers 
 

Afin de débattre de ce projet et assurer notre défense 

Venez nombreux 

MARDI  25 AOUT – 20h00  
Maison de Quartier de St Jean 

Chemin François Furet 8 (couverture des voies) 
 

Groupement des Habitants de l’Avenue d’Aïre - Contact : ghabava@gmail.com 

 


